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Les députés du RCD ont tout à
fait raison de parler de «lyn-
chage». Et la direction de

leur parti également en droit de
surfer sur l’indignation en s’en
prenant à un ministre maladroit et
discourtois pour avoir outrepassé
sa mission.

Plus grave encore, le président
de l’APN, M. Ziari, dont le rôle
consiste à réguler les débats en
ne censurant strictement que le
dépassement du temps de parole
et les incivilités, pouvait-il s’auto-
riser alors la stigmatisation d’un
courant d’opposition ? Or, il l’a
fait lamentablement et avec des
arguments spécieux. Sermonneur
comme peut l’être un adjudant de
caserne, c’est à lui que l’on doit la
plus belle stupidité qui ait été dite
dans ce Parlement depuis des
mois ! Dans un premier temps, il
rappelle que cette «Assemblée
reste une tribune  pour la libre
expression», puis il se ravise et
met en garde ceux qui «veulent
utiliser cette institution (…)
comme moyen pour frapper la
démocratie et imposer la loi d’une
minorité au détriment de la majo-
rité» (sic !). Une double pirouette
qui illustre à la fois le ridicule des
raccourcis et le tragique de l’into-
lérance qui la sous-tend.

Lui, qui n’est pas sans ignorer
que la loi de la majorité s’exprime,
en toutes circonstances, par le
vote final et jamais dans les
débats qui le précèdent, n’avait-il
pas saisi l’opportunité d’un clash
entre un représentant de l’exécu-
tif et des contradicteurs virulents
pour roder ses futures formules ?
Une sorte de répétition générale
pour aboutir à des approbations
musclées et totales. En somme, le

côté rampant du chantage poli-
tique aux heures graves.

Un soupçon de cette nature
n’est pas à exclure puisqu’il sera
bientôt question de l’amendement
constitutionnel et qu’il faudra
signifier autoritairement et par
des signaux sans équivoque que
l’IN-DIS-CU-TA-BLE est égale-
ment contenu  dans l’éthique du
Parlement ! 

A cet effet, rien de tel que les
mises en garde personnalisées,
car le prochain enjeu ne doit pas
se contenter d’une confortable
majorité (acquise d’ailleurs par
avance), l’unanimisme ne laissera
pas un seul député hors de la
compromission. C’est ce qu’exige
comme réparation la gravissime
entorse à la règle de la symétrie
des procédures, passant outre
l’acte référendaire pour changer
la Constitution ou du moins ses
fondamentaux. D’ailleurs,  Saïd
Sadi y  faisait allusion en expli-
quant le montage de cette curée
d’hémicycle par «les tensions
politiques, dit-il, en cette période
particulièrement confuse et incer-
taine».

Il a fallu que le bâillonnement
de la critique atteigne un espace
réputé immunisé, pour qu’enfin,
les dernières chapelles hostiles
aux projets du pouvoir décou-
vrent la nature de celui-ci avec
son lot de manipulations, son
indifférence aux conséquences et
son extraction tyrannique. Il y a
tout juste 18 mois, ne pariait-on
pas sur la possibilité de «transfor-
mer (de l’intérieur) un chaos insti-
tutionnel au lieu de le refuser» en
restant à l’extérieur ? 

La thèse de la participation,
après une législature  (2002-2007)

boycottée, avait séduit certains
sans convaincre l’ensemble du
pôle républicain. C’est ainsi que,
plaidant pour le retour aux ins-
tances délibératives, Tarik Mira,
dirigeant du RCD, estimait en ce
temps-là, improductives les ana-
lyses et les stratégies adoptées
cinq années auparavant (2002) et
qui lui semblaient trop marquées
par la solidarité avec la contesta-
tion de la Kabylie pour être opéra-
toires en termes de réformes à
long terme. 

Faisant le chemin inverse, le
FFS renonça, lui, à postuler au
Parlement au motif que celui-ci ne
sert à rien sinon à conforter le
pouvoir d’Etat au détriment de la
vocation des partis. Celui-ci,
ayant siégé entre 2002 et 2007,
aurait-il mieux mesuré le décala-
ge qui en résultait, voire le discré-
dit auprès de l’électorat, jugeant
souvent sur pièces sans
connaître avec exactitude l’état
de vassalité qui est le sien ? Entre
le constat lointain du RCD et le
bilan immédiat du FFS, il y avait,
en 2007, deux options qui se dis-
putaient la pertinence et la saga-
cité. 

Pour Mira et son parti, il n’était
plus possible «d’être cantonnés
éternellement dans le ministère
de la parole et le magistère de la
morale» ; et qu’il fallait «sortir du
rôle de protestataire éternel, apa-
nage des partis groupusculaires».
(1) Un diagnostic qui, comme on le
comprend, ne se limitait pas à
peser dans les débats — inutiles
— du Parlement, mais à fournir
une visibilité au parti dont il se
priva de la mandature précédente.

Un défi collectif et des ambi-
tions personnelles qui, en se

conjuguant, envoyèrent à l’APN
19 d’entre eux, aujourd’hui en
butte à toutes les hostilités. 

Mais voilà qu’en moins de 4
sessions, ils découvrent que l’ob-
tention d’un maroquin ne les a
pas vaccinés tout à fait des pro-
cès d’intention chaque fois qu’ils
ont pris la parole. Les allusions
insultantes d’un ministre, les
mises à l’index à partir du per-
choir préparent déjà une opéra-
tion de «quarantaine» pour
laquelle ils n’auraient prévu que
la riposte épistolaire et quelques
effets de manches.

Ce qu’il y a effectivement
d’émouvant, à travers cet innom-
mable harcèlement, ce n’est pas
tant la coupable démission mora-
le des députés des autres
groupes, mais l’impasse intellec-
tuelle du RCD lui-même. Que faire
? Remettre les mandats de ses
élus et quitter cette chambre de la
lâcheté ? Ou bien y camper vio-
lemment jusqu'à pousser le prési-
dent à engager les procédures
extrêmes de levée d’immunité et
sonder la capacité des «pairs» à
s’y opposer par peur du ridicule
dans l’opinion ?

Face à l’adversité déloyale, ce
parti n’a d’autre choix que de
revenir, au «ministère de la paro-
le» affranchie des institutions et
au «rôle de protestataire»  des
rues, quitte à ne se faire valoir
que du statut  de « parti groupus-
culaire». L’utopie mobilisatrice
dont parlaient naguère ses diri-
geants ne peut envisager des vir-
tualités à son accomplissement
que dans le refus frontal de l’au-
toritarisme hors de la volonté
citoyenne. 

Et ce n’est pas dans les dépen-

dances du pouvoir avec leurs
salons lambrissés que pourra
germer l’idée de mutation poli-
tique et d’alternance pour son
exercice, mais dans la dissidence
civique. 

A ce moment-là, les Ziari et
tous les exégètes de service,
ceux que l’on  appelle les consti-
tutionnalistes, apprendront ce
que le vocable «majorité» veut
dire dans la réalité d’une nation.
C’est-à-dire autre chose que les
380 apparatchiks qui approuvent
des textes au nom de l’absent. Le
peuple simplement.

B. H.

(1) Les citations sont extraites
d’une «tribune» de Tarik Mira,
publiée par Le Soir d’Algérie dans
son édition du 24 mars 2007.
Deux mois avant les législatives
de mai auxquelles le RCD partici-
pa.
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Hymnes nationaux. A quoi reconnaît-on la Marseillaise ?

Aux sifflets !

Qu’est-ce que je fais ? Mais comment cela qu’est-ce que
je fais ? Je fais ce que chaque Algérien sensé doit faire
depuis quelques heures. C'est-à-dire principalement deux
choses. Un œil rivé sur le ciel, un autre sur l’écran de télé-
vision. D’abord le ciel. Je guette de tout mon être les chan-
gements climatiques. Hier soir, grosse alerte ! J’en ai passé
une nuit blanche. Une pluie fine, rachitique a très légère-
ment humidifié le sol alentour de mon bâtiment. Ça a suffi
pour me provoquer des aigreurs à l’estomac et la peur
panique d’aller sur internet. Je suis sûr que si j’allume mon
ordinateur et si je vais aux nouvelles, je découvrirai, effaré,
que cette ondée peureuse et timide a causé la mort d’une
dizaine de personnes, la disparition d’une vingtaine
d’autres et des dégâts énormes. L’ondée s’étant calmée
aussitôt, le sol étant redevenu sec dans les cinq minutes
qui suivirent la bruine, j’ai prié. J’ai prié très fort pour que le
nombre de victimes ne soit pas élevé. Mon autre œil, lui, est
resté actif, hyperactif. Et dans son hyperactivité tout entiè-
re concentrée sur la chaîne Bloomberg, mon œil a failli tour-
ner pour de bon. J’étais au bord de l’apoplexie à la vue et à
l’écoute des derniers cours des matières premières, et
notamment du brut. Ya dine Allah ! Le baril a clôturé à 67
dollars ! El wakhdha ! Ça y est ! Nous devons être depuis

quelques heures en cessation de paiement. C’est la ban-
queroute ! Abdekka lui-même avait révélé que si le baril
tombait sous les 80 dollars, nous allions vivre des jours dif-
ficiles. Non seulement,  il est sous les 80, mais là, il passe
carrément sous les 70 dollars ! Nous sommes
pauuuuuuuuuuuuvres ! Par réflexe citoyen d’autodéfense
de notre potentiel énergétique menacé, j’ai tout éteint. Pour
me raviser aussitôt ! Eh oui ! Si je coupe le compteur, je ne
pourrai pas allumer la radio pour savoir combien de vic-
times ont provoqué les 0,05 millimètres de pluie tombés la
nuit dernière. Et puis, si j’éteins mes lampes, comment le
voisin, qui habite au rez-de-chaussée et qui est donc forcé-
ment inondé et sinistré, arrivera-t-il à grimper dans le noir
jusqu’à mon appartement pour se mettre à l’abri ? Taraudé
par toutes ces questions, bouffé par ces dilemmes, je suis
resté jusqu’à l’aube, le doigt sur l’interrupteur du compteur,
l’œil scotché à la fenêtre, l’autre œil rivé à l’écran et les
oreilles concentrées sur la sonnette de la porte d’entrée. Au
cas où le voisin arriverait finalement à retrouver son che-
min vers mon appartement et… la vie sauve. Je fume du thé
et je reste éveillé, le cauchemar continue. 

H. L.

P. S. : Une pensée à mon amie Leïla Aslaoui et à son fils
Khalid. Ils ont eu beau essayer, ils ont beau essayer, ils
auront beau essayer, ils n’arriveront pas à effacer. 

Le Fumeur de Thé 

PAUVRES ET MOUILLÉS JUSQU’À LA CORDE !
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